
JSR INVEST LOURON  

Société à responsabilité limitée au capital de 1.000.000 euros 

Siège social : 10 Chemin de Cazalis - 65510 Loudenvielle 

En cours d’immatriculation au RCS de Tarbes 

 

(ci-après la « Société ») 

---- 

 

 

 

Je soussigné : 

 

Monsieur Jean-Sébastien, Emmanuel, Sabin ROBERT,  

 

Agissant en qualité d’associé unique et gérant de la SARL JSR INVEST LOURON 

 

Ayant constaté une erreur de plume à l’article 7 des statuts constitutifs, mentionnant une valeur nominale 

des parts d’un (1) euro au lieu de cent (100) euros, décide de modifier, comme suit, l’article 7 des statuts, 

le reste de l’article et des statuts étant inchangés 

 

« Article 7 – Capital social 

 

Le capital social est fixé à la somme d’un million (1.000.000) d’euros. 

 

Il est divisé en dix mille (10.000) parts sociales de cent (100) euros de nominal chacune, numérotées de 

1 à 10.000, entièrement souscrites et intégralement libérées, et attribuées en totalité à Monsieur Jean-

Sébastien ROBERT, associé unique. » 

 

 

Fait à Loudenvielle, le 9 décembre 2024. 

 

 

 

 

 

 

 

JEAN-SÉBASTIEN ROBERT 
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